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Annexe 1901.2

Institution des groupes spéciaux binationaux

. Avant l'entrée en vigueur de l'Accord, les Parties dresseront
une liste de candidats pour faire partie de groupes spéciaux appelés à
trancher des différends en vertu du présent chapitre. Les Parties se
consulteront afin de dresser la liste, qui comportera cinquante noms.
Chaque Partie désignera vingt-cinq candidats, et tous les candidats
seront citoyens du Canada ou des Etats-Unis d'Amérique. Les
candidats seront des personnes de haute moralité et de grand renom,
choisies strictement pour leur objectivité, leur fiabilité, leur
discernement et leur connaissance générale du droit commercial
international. Les candidats ne seront affiliés à aucune des Parties, et
ne pourront en aucun cas en recevoir d'instructions. Les juges seront
réputés indépendants. Les Parties tiendront la liste et pourront la
modifier au besoin, après consultations.

2. La majorité des membres d'un groupe spécial seront des avocats
régulièrement inscrits à un barreau. Dans les trente jours suivant la
Présentation d'une demande d'institution d'un groupe spécial, chaque
Partie désignera deux membres en consultation avec l'autre Partie.
Les Parties choisiront normalement les membres dans la liste. Tout
Membre qui ne sera pas choisi dans la liste sera désigné selon les
critères énoncés au paragraphe 1 et devra s'y conformer. Chaque
Partie aura le droit d'opérer quatre récusations péremptoires, de façon
simultanée et confidentielle, afin d'exclure jusqu'à quatre candidats
Proposés par l'autre Partie. Les récusations péremptoires et le choix
d autres candidats devront s'effectuer dans les quarante-cinq jours
Suivant la présentation de la demande d'institution du groupe spécial.
Si une Partie ne désigne pas ses membres dans le délai de trente jours,
Ou si un membre qu'elle propose est récusé et n'est pas remplacé dans
le délai de quarante-cinq jours, ce membre ou ces membres sera ou
seront choisis par tirage au sort parmi ses candidats dans la liste, soit
le trente et unième jour soit le quarante-sixième jour, selon le cas.
3. Dans les cinquante-cinq jours suivant la présentation de lademande d'institution d'un groupe spécial, les Parties s'entendront sur
le choix du cinquième membre. Si elles ne parviennent pas à
S'entendre, les quatre membres déjà désignés choisiront le cinquième
dans la liste, par accord, dans les soixante jours suivant la présentation
de la demande. S'ils ne peuvent se mettre d'accord, le cinquième


